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Intervention - Saint-Léonard , Direction des travaux 
publics_de l'aménagement urbain et des services aux  
entreprises 

Numéro de dossier  : 1111013002

Unité administrative responsable Développement et des opérations , Direction du développement économique et urbain , 
Division de l'urbanisme

Objet Adopter un règlement modifiant le document complémentaire au Plan 
d'urbanisme afin d'y ajouter des dispositions sur les antennes et 
soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour 
qu’il tienne l’assemblée de consultation publique conformément à la loi.

Sens de l'intervention
Avis favorable avec commentaires

Commentaires
L'arrondissement de Saint-Léonard est, en principe, tout à fait favorable au contrôle des antennes afin de 
limiter leur présence principalement dans nos secteurs résidentiels. Par contre, nous nous questionnons 
sur les moyens proposés. L'adoption d'une nouvelle réglementation sur les usages conditionnels, qui 
n'existe pas actuellement et que nous ne considérons pas nécessaire, ne fera qu'alourdir nos processus 
d'émission des permis et certificats.

Numéro de certificat   (ou note)

Responsable de l 'intervention
Mario DUCHESNE
Directeur délégué, Aménagement Urbain et 
Services aux Entreprises
Tél. :  514 328 8353
Date:  2011-06-08

Endossé par:
Mario DUCHESNE
Directeur délégué, Aménagement Urbain et 
Services aux Entreprises
Tél. :514 328 8353
Date d'endossement: 2011-06-08
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